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La Banque des Territoires a lancé un appel à solutions innovantes
(ASI) pour l’identification massive de projets potentiels de
rénovation énergétique du bâti scolaire en vue de les intégrer au
programme EduRénov. Pour rappel, ce dispositif poursuit un
objectif de rénovation de 10 000 écoles avec au moins 40%
d'économie d'énergie d'ici 2027. 
Cet ASI s’adresse aux entreprises, consortiums, cabinets d'études
et start-ups data proposant des solutions innovantes pour
qualifier ces projets, en mobilisant diverses ressources telles que
l'activation de réseaux locaux, la mobilisation de collectivités
locales et l'exploitation de données. 
Les candidats seront évalués au nombre de projets identifiable
par la solution (2 000 projets a minima) ainsi que par sa capacité
à permettre l’engagement d’un contact qualifié.
Le financement accordé par la Banque des Territoires pour le
développement des solutions lauréates s'élève à 100 000 d'euros
maximum.
L’ASI est ouvert jusqu'au 24 novembre 2023 et le jury de sélection
est prévu le 04 décembre 2023.

Plus d'infos ?
Site de la Banque des territoires

Transition écologique : la
CDC mobilise 100 milliards

d’euros sur 5 ans

de prêts et investissements pour les projets des
collectivités territoriales, 
de prêts, investissements et garanties en faveur de la
transition des entreprises et de nouveaux modèles
industriels bas carbone.

Transformer structurellement l'économie.
Mieux se loger.
Se déplacer autrement.
Mieux gérer les ressources en eau et protéger la
biodiversité.

Le groupe Caisse des Dépôts a annoncé un engagement de
100 milliards d'euros sur les cinq prochaines années (2024-
2028) pour financer la transition écologique en France. Cet
engagement, supérieur de 67% à l'engagement précédent du
groupe, sera principalement financé par la Banque des
Territoires et Bpifrance, à travers des offres :

Les fonds visent à financer les projets liés à quatre grands
axes : 

 Plus d'infos ?
Communiqué de presse de la Caisse des Dépôts

Le 24 octobre dernier, Bruno Le Maire, ministre de l’Economie a dévoilé le plan de soutien de la filière automobile, visant à soutenir
la transition de l'industrie automobile française vers l'électrification et la décarbonation, tout en préservant et renforçant la
souveraineté industrielle et technologique du pays. 
Ainsi, dans le cadre du programme France 2030, l’Etat mobilise 5 milliards d’euros pour l’ensemble de la filière. Ces investissements
permettront d’une part de soutenir la recherche et le développement, d’assurer la production des véhicules et de leurs composants
en France, et d’autre part d’accompagner les entreprises en particulier les PME, les sous-traitants, les salariés et les territoires dans
cette révolution industrielle et technologique (formations et AAP). 

Plus d'infos ? 
Site officiel du Ministère de l’Economie

France 2030 : plan de soutien à la filière automobile
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https://www.banquedesterritoires.fr/programme-edurenov-ami-batiment-scolaire
https://www.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2023-09/CP%20CDC%20FEUILLE%20DE%20ROUTE%20100%20MDS%E2%82%AC%2028092023.pdf
https://www.economie.gouv.fr/france-2030-plan-soutien-filiere-automobile

